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Monsieur Le Procureur

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE

Place Francis Louvel

16000 ANGOULEME

Objet :

Erreur sur transcription d’Acte.

Monsieur Le Procureur,


Vous trouverez ci-joint, une copie de l’acte de Décès de Monsieur VISSAC Christian décédé le huit février deux mil six ainsi que la copie du livret de famille de l’Extrait de l’acte de mariage de Monsieur VISSAC et Madame MAINARD dont mention marginale concernant le divorce prononcé le 26 septembre 1979 par le TGI d’Angoulême. 


En effet, lors de la transcription de l’acte il a été notifié par erreur «  Epoux de MAINARD Jeanine Paulette »  alors qu’il aurait fallut notifié « divorcé de MAINARD Jeanine Paulette ».


Je vous remercie de bien vouloir faire la rectification administrative de cet acte.


Vous souhaitant bonne réception de ce courrier, et avec mes remerciements pour votre démarche, je vous prie d’agréer, Monsieur Le Procureur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le Maire,

Gérard LIOT

   Aussac-Vadalle le 23.02.2006
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